
 

FPT-1/ FPT-2/ FPT-3   
École Polyvalente Saint-Jérôme 

Liste des effets scolaires - 2025-2026 
Veuillez ne tenir compte que des matières concernant votre enfant. 

 
Matériel pédagogique 
 

À déterminer 

Association étudiante 3,00 $ 

Activités étudiantes 10,00 $ 

Agenda 5,90 $ 

Surveillance de dîneur 123,00 $ 

FPT-1 - Toutes les 
matières 

Reprographie Photocopies remises en classe durant l'année 12,00 $ 

FPT-2 - Toutes les 
matières 

Reprographie Photocopies remises en classe durant l'année 7,00 $ 

FPT-3 - Toutes les 
matières 

Reprographie Photocopies remises en classe durant l'année 7,00 $ 

(total partiel #1)   

Grand total 

(Sommes totaux partiels #1)   

 
 

 

* Un formulaire de désistement sera disponible lors du paiement. Pour la surveillance des 
dîneurs, veuillez prendre note que vous pouvez vous dispenser de ce frais uniquement si 
votre enfant ne sera jamais présent à l’école lors de la période du dîner. 
 
Les journées d'accueil pour la remise du matériel pédagogique auront lieu le mercredi 
13, le jeudi 14 août ainsi que le lundi 18 et mardi 19 août 2025. 
 
Vous recevrez un courriel au courant du mois d'août pour la prise de rendez-vous.  
Afin d'éviter les vols, nous suggérons fortement d'acheter un cadenas pour le casier au 
complexe sportif. Toutes les informations sur la rentrée scolaire 2025-2026 se trouvent 
sur le site web de l'école au www.epsjcsrdn.ca.  
 

 
 
 
 



 

Liste des fournitures scolaires 
 

Matière Article Qté Remarque 

Frais généraux 

Aiguisoir avec réceptacle  1  

Cahier de type Canada 1  

Calculatrice 1  

Cartable 3 2" 

Crayons à la mine 12  

Crayon surligneur 4 Différents 

Ensemble de géométrie 1  

Feuilles mobiles 100  

Gomme à effacer 2  

Index séparateur 1 Paquets de 5 

Pochette protectrice 10  

Règle 1 30 cm 

Ruban adhésif 1  

Stylo de couleur bleu, rouge ou 
noir 

2 Rouge/bleu 

FPT-1 - 
Sensibilisation 
marché du travail 

Duo-tang 1 Orange 

Les articles réutilisables de l’an dernier sont recommandés. 
Il se pourrait que certains effets doivent être renouvelés en cours d’année scolaire. 
Ces marques et modèles sont inscrits à titre indicatif seulement. 
Il n’y a toutefois aucune obligation de se procurer ces marques et modèles. 


